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Nouvelle réglementation issue de la 
transposition de la directive 2010/63/UE 

publication au Journal Officiel le 07 février 2013 
 
 1 décret (n°2013-118) relatif à la protection des animaux 

utilisés à des fins scientifiques 
 
 

 4 arrêtés: 

 - Fourniture des animaux 

 - Acquisition et validation des compétences 

 - Agréments des établissements 

 - Evaluation éthique et autorisation de projet 

 



Article R.214-114: « tout établissement utilisateur, éleveur ou fournisseur 
d’animaux utilisés ou destinés à être utilisés dans des procédures 
expérimentales dispose d’un personnel en nombre suffisant et doté d’une 
qualification approprié » 

Arrêté du 1er février 2013 relatif à l’acquisition et à la validation des 
compétences des personnels des établissements utilisateurs, éleveurs 
et fournisseurs d’animaux utilisés à des fins scientifiques   

définit: 
- différentes fonctions 
- le niveau d’études et de formation requis 

Nouvelle réglementation issue de la 
transposition de la directive 2010/63/UE 



Les compétences acquises & 
les différentes fonctions  

Les compétences permettent d’exercer les fonctions: 

1: conception ou réalisation des procédures expérimentales 

2: application de procédures expérimentales aux animaux 

3: soins aux animaux 

4: mise à mort des animaux 

Les compétences résultent de: 

 la formation initiale 

 les formations spécifiques à l’expérimentation animale 

 la formation continue 



Les compétences acquises & les 
différentes fonctions  

Personnels 
concevant des 

procédures 
expérimentales 
et des projets 

 = CONCEPTEUR 

Personnels 
appliquant des 

procédures 
expérimentales et 

des projets 
= PRATICIEN 

Personnels 
assurant les 

soins aux 
animaux 

 
= SOIGNEUR 

Personnels 
assurant la mise à 
mort des animaux 

Formation 
initiale 

Bac+5 
ou Bac+2 et 5 ans 
d’expérience 

Formation 
spécifique 

 
B (ex-niveau I) 

 
A (ex-niveau II) 

 
C (ex-niveau III) 
 

 
D 

Formation 
continue 

 
3 jours sur 6 ans 

 
3 jours sur 6 ans 

 
3 jours sur 6 ans 

 
3 jours sur 6 ans 

animalier 



Adéquation entre compétences et 
fonctions/missions   

 Mise en place d’un livret de compétences individuel 
 
 
 
 
 Tenue d’un tableau de suivi de l’adéquation missions/compétences: 
         - par le responsable du suivi des compétences  
         - mis à disposition des autorités de contrôle 

 vérifier l’adéquation missions/compétences 
 définir un programme de formation adaptée à la personne 

et à la fonction exercée 



Formations spécifiques à l’expérimentation 
animale 

 Programme de base: 
 défini par l’arrêté 
 volume horaire (cf Cerfa 15012*01 « Demande d’approbation 
d’une formation relative à l’expérimentation animale ») 

 
 Modules complémentaires (chirurgie, génétique, par espèces…) en 

fonction des besoins liés à la fonction/mission 
 

 Formation agrée pour 5 ans par le Ministère de l’Agriculture après 
avis de la CNEA 
 



A (ex-niveau II) B (ex-niveau I) C (ex-niveau III) D 



Formations spécifiques à l’expérimentation 
animale 

 Validité des formations spécifiques à l’expérimentation animale suivies 
avant le 31 décembre 2012: 

 

niveau I peuvent exercer les fonctions 1, 2, 3 et 4 

niveau II fonctions 2, 3 et 4 

niveau 3  fonction 3 

Fonction 1: concepteur 
Fonction 2: praticien 
Fonction 3: soigneur 
Fonction 4: « mise à mort » 



Conclusions 

Les compétences résultent de: 

 la formation initiale 

 

 les formations spécifiques à l’expérimentation animale 

  à faire dans l’année suivant la prise de fonction 

 

 la formation continue 

  3 jours tous les 6 ans 

  pour toutes les fonctions 

  formations, colloques, symposium, acquisition de gestes 

techniques…  


